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Acte à classer
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BUREAU-3941

Identifiant FAST : ASCL_2_2023-09-20T09-45-22.02 ( MI247603635 )

Identifiant unique de l'acte : 002-423119395-20230915-BUREAU-3941-DE ( Voir l'accusé de réception associé )

Objet de l'acte : MISE EN PLACE D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE
L'OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE L'AISNE ET L'ASSOCIATION
AJP AFIN DE METTRE A DISPOSITION DES LOGEMENTS POUR
DES MINEURS ISOLES

Date de décision : 15/09/2023

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 1. Commande Publique
1.1. Marchés publics

Identifiant unique de l'acte antérieur

:

Acte : N. 3941 - MISE EN PLACE D'UNE
CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE L'OPH DE L'AISNE ET L'AJP
AFIN DE METTRE A DISPOSITION
DES LOGEMENTS POUR DES
MINEURS ISOLES.PDF

Multicanal : Non

Groupe émetteur de l'acte : TOUS
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Préparé Date 20/09/23 à 09:45 Par HERMI Farida
Transmis Date 20/09/23 à 09:45 Par HERMI Farida
Accusé de réception Date 20/09/23 à 09:49
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